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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

étudiants
Question écrite n° 15301

Texte de la question

Mme Catherine Vautrin appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales concernant les visas accordés aux enseignants et étudiants étrangers qui dispensent ou suivent des
enseignements dans des écoles de commerce en France. Ce type de formation dure cinq années, de
nombreuses difficultés et obstacles administratifs sont rencontrés tant par des enseignants que des étudiants
étrangers dans la mesure où ils doivent, régulièrement, demander une prolongation de la durée de leur visa,
avec le risque que celui-ci ne leur soit pas accordé. Cette situation place donc ces enseignants et étudiants
étrangers ainsi que les écoles qui les accueillent dans une situation précaire. Par ailleurs, une autre difficulté
concerne la mise en place de modules d'enseignement dont certains ont lieu à l'étranger. En effet, là encore, les
étudiants sont soumis à des contraintes administratives justifiées, mais qui leur prend du temps, sans aucune
garantie quant à leur aboutissement. Elle lui demande donc si, d'une part, il serait envisageable d'ouvrir aux
enseignants et étudiants étrangers la possibilité de bénéficier d'un visa de 5 ans, durée d'une formation
supérieure « classique » ; Et si, d'autre part, il serait envisageable de créer un « visa européen » qui permettrait
aux étudiants de circuler librement sur le territoire européen dès lors que leur formation l'exigerait. Ces
simplifications participeraient à rendre plus attractives nos formations, notamment dans le cadre des « Grandes
écoles ». - Question transmise à M. le ministre des affaires étrangères.

Texte de la réponse

La formation d'étudiants étrangers dans nos établissements d'enseignement constitue une priorité dans le cadre
de notre politique de promotion de l'offre française d'enseignement supérieur. Des dispositions ont également
été prises pour faciliter la venue en France des enseignants étrangers de haut niveau. Des mesures destinées à
alléger au maximum les procédures d'instruction des demandes de visa concernant ces catégories d'étrangers
ont été arrêtées, de manière à limiter les justificatifs qu'ils doivent produire à l'appui de leur dossier. Ces
mesures bénéficient notamment aux enseignants et aux étudiants étrangers qui viennent dispenser ou suivre
des enseignements dans des écoles de commerce ou dans les autres « grandes écoles ». Le nombre des
étudiants étrangers accueillis en France dans les écoles de commerce connaît d'ailleurs, grâce aux efforts
d'ouverture à l'international, une progression importante depuis 1998 (53 % de 1998 à 2001). Pour les séjours
inférieurs à trois mois, les étrangers soumis à l'obligation de visa doivent être en possession d'un visa Schengen
de court séjour et, le cas échéant, d'une autorisation de travail visée par l'autorité compétente lorsqu'ils sont
amenés à exercer leur activité professionnelle en France. Ces visas sont délivrés pour une période maximale de
90 jours par semestre. Des visas de circulation d'une durée de validité de 1 à 5 ans sont également délivrés aux
étrangers dont nous souhaitons favoriser la venue et les déplacements en France et dans les Etats parties à la
Convention d'application de l'accord de Schengen. La possession d'un visa Schengen de court séjour pouvant
prendre la forme d'un visa de circulation ne permet toutefois pas de séjourner en permanence dans l'espace
Schengen durant une année complète. En conséquence, pour tout séjour supérieur à trois mois, les étrangers
soumis à l'obligation de visa doivent être en possession d'un visa de long séjour et, le cas échéant, d'une
autorisation de travail visée par l'autorité compétente lorsqu'ils sont amenés à exercer leur activité
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professionnelle en France. Munis de ce visa, les enseignants et étudiants doivent demander à la préfecture de
leur lieu de résidence en France un titre de séjour temporaire « scientifique », « salarié » ou « étudiant » selon la
catégorie dont ils relèvent. Ce titre de séjour est renouvelé par les services préfectoraux dès lors que les
intéressés remplissent les conditions du renouvellement prévues par les textes législatifs et réglementaires
(ordonnance du 2 novembre 1945 et décret du 30 juin 1946 modifiés). Conformément aux dispositions de la
convention d'application de l'accord de Schengen, les titulaires d'un titre de séjour délivré par la France peuvent
se déplacer librement sur le territoire de tous les Etats qui appliquent ladite convention durant une période
maximale de 90 jours par semestre, ce qui permet aux intéressés de participer aux modules d'enseignement qui
ont lieu dans ces pays (pays de l'Union européenne à l'exception du Royaume-Uni et de l'Irlande et pays de
l'Espace économique européen).
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